
Agis maintenant !

Pour en savoir plus, rends-toi sur 
www.uefa-safeguarding.eu

Tout le monde a un rôle à jouer pour 
protéger les jeunes dans le football !

La personne 
de référence 

en matière de 
sauvegarde de 

l’enfance au sein 
de ton association 

nationale ou de ton 
club de football

La ligne d’assistance 
téléphonique aux 
enfants, la police 
ou l’autorité de 
protection de 

l’enfance locale  
ou nationale

Les enfants et les 
jeunes ont le droit de 

profiter du football en 
toute sécurité 

Découvre comment identifier  
un cas de maltraitance des enfants  

et où demander de l’aide.

As-tu assisté à des actes de maltraitance ?
 
Suspectes-tu un cas de maltraitance ?
 
Est-ce que quelqu’un t’a parlé d’une 
situation de maltraitance ?

Parles-en et demande de l’aide 
immédiatement !

Parle avec :

La sauvegarde de l’enfance et de la jeunesse  
est un travail d’équipe !

Reconnais-tu une des situations 
décrites dans ce dépliant ?

Quels sont les signes de maltraitance ?

• présentent des blessures physiques inexpliquées ;
• souffrent de maladies constantes ou inexpliquées ;
• changent soudainement de comportement ;
• s’isolent des autres ;
• évitent certaines situations ou personnes ;
• ont une faible estime d’eux-mêmes ;
• évoquent des maltraitances ;
• s’automutilent ou tentent de se suicider.

• accordent à un ou plusieurs enfants un  
traitement spécial ;

• se soucient davantage du résultat que de  
l’expérience des enfants ;

• ont une attitude négative ou critique à l’égard  
d’un enfant en particulier ;

• utilisent un langage/ont un comportement inappropriés ; 
• ne respectent pas l’intimité des enfants ;
• ne respectent pas le code de conduite.

Lorsque les enfants :

Quand les adultes, tels que le 
personnel, les parents ou les 
représentants légaux :



Chaque jeune de moins de 18 ans qui joue 
au football a le droit d’évoluer dans un 
environnement agréable et sûr et d’être 
protégé de toute forme de maltraitance. 
Chaque adulte prenant part à des activités 
footballistiques a la responsabilité de garantir 
que ces droits sont respectés.

La plupart des enfants bénéficient grandement de la 
pratique du sport. Néanmoins, dans le sport, comme dans 
toute autre activité, les enfants peuvent être maltraités 
ou blessés, quels que soient leur âge, leur genre, leur 
origine ethnique, leur culture, leur religion, leurs capacités 
ou leur orientation sexuelle.

• Les entraîneurs, les managers d’équipes 
• Les représentants et le personnel des clubs
• Le personnel médical (médecins, thérapeutes)
• Les bénévoles
• Les parents/représentants légaux
• La famille et les amis 
• Les autres enfants/jeunes

• lire et respecter la politique de sauvegarde de l’enfance 
du club/de la ligue/de l’association nationale ;

• signer et respecter le code de conduite ;
• savoir reconnaître les types et les signes d’abus et savoir 

comment réagir ;
• informer les enfants de la marche à suivre pour 

contacter la personne de référence en matière de 
sauvegarde et d’autres adultes/services de confiance ;

• parler avec les enfants de leurs expériences/
inquiétudes.

Les adultes prenant part à des activités 
footballistiques ont la responsabilité de :

Comment identifier un cas  
de maltraitance d’enfant ?

Il y a violence physique dans toute action qui provoque 
une blessure physique, laisse des marques ou inflige de 
la douleur.

• Gifler, frapper, battre, tirer les cheveux ou les oreilles, 
secouer ou pincer un enfant. 

• Forcer un enfant à jouer alors qu’il est blessé.
• Encourager les enfants à cibler des joueurs de l’équipe 

adverse, au risque qu’ils se blessent ou qu’ils  
blessent autrui.

Un abus sexuel est tout type de contact, activité ou 
comportement à caractère sexuel avec un enfant.

• Prendre des photos d’enfants nus ou les regarder 
lorsqu’ils se déshabillent ou lorsqu’ils vont aux toilettes.

• Forcer ou encourager un enfant à participer à des actes 
sexuels ou à regarder de la pornographie.

• Faire des commentaires sur le fait qu’une fille est bien 
développée physiquement ou la toucher de manière 
inappropriée.

• Cela comprend également les abus qui ont lieu par 
écrans interposés. 

Le harcèlement est un comportement intentionnel et 
répété de la part d’un enfant ou d’un groupe d’enfants 
qui porte préjudice à un autre enfant en lui causant de la 
peur, de la détresse ou des blessures. 

• Frapper, pousser ou menacer de violences un enfant, ou 
encore abîmer ou voler ses affaires.

• Injurier un enfant ou répandre des rumeurs sur lui.
• Le harcèlement en ligne est un harcèlement fait à l’aide 

de la technologie numérique, comme envoyer des 
messages blessants ou offensants par l’intermédiaire 
des réseaux sociaux. 

La violence psychologique comprend des critiques 
ou du sarcasme constants, des menaces ou des 
humiliations, ou encore le fait d’ignorer un enfant 
au point d’amoindrir son estime de lui-même ou son 
amour propre. 

• Crier sur un enfant ou le traiter de perdant parce qu’il  
n’a pas bien joué. 

• Faire des blagues offensantes ou des commentaires 
inappropriés, ou se moquer d’un enfant.

• Faire preuve de favoritisme dans l’équipe. 

La négligence est l’incapacité de satisfaire les besoins 
physiques, émotionnels ou psychologiques de base  
d’un enfant.  

• Ne pas fournir la nourriture, l’eau, le logement, les soins 
médicaux ou la surveillance nécessaires. 

• Ne pas prêter (suffisamment) d’attention à  
un enfant de manière délibérée et systématique,  
ou ignorer ses opinions. 

• Ne pas savoir où se trouve un enfant ou  
l’obliger à s’entraîner dans des conditions  
météorologiques extrêmes. 

• Exclure un enfant du groupe, des activités en équipe, ou 
l’ignorer entièrement.

Violence 
psychologique 

Négligence 

Violence 
physique 

Abus sexuel 

Harcèlement 

Qui est susceptible de maltraiter  
ou de blesser des enfants ?


